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QUITTUNG, AUSGESTELLT VON [ BEAT JAKOB II . ] ZURLAUBEN [ ZUHANDEN
DER FRANZ. AMBASSADE]

"Nous [ait ] Landaman et directeurs [ ! ] General des sels de la ville et L . Can¬

ton de Zug certifions d ' avoir receû de MrS  les fermiers du comté de Bourgogne

[gemeint der Freigrafschaft ] la quantité de . . . [ 600 ] Bosses de sels Remplies

suivant le traittê du Roy [Ludwig  XIV . ] par les mains de lf S Jean¬

ne  r e t et fils [Eandelshaus in Grands on ] auxquels nom en avons fait le

payement ; et cela pour l ' année qui a commancé au premier octobre . . . [ 1709]
i/S

et . . . [ finit le pareil ] Jour de . . . [ 1710 ] dont nous tenons quitte mesd.

Sieurs fermiers et tout ceux qu ' il convient 3 fait double qui ne servira 3 que

pour une seule et même. . .

LS . signé de Zurlauben"
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